« Une nouvelle étape de la démocratisation scolaire » : l’approche émancipatrice

Depuis la Libération, dans la continuité du plan Langevin-Wallon de 1947, la démocratisation scolaire, définie comme l’accès de tous à une culture commune et au plus haut niveau de formation, est au cœur des luttes progressistes et des aspirations transformatrices. Mais force est de constater que, malgré quelques avancées, elle reste à opérer. Si la massification est une réussite de l’Ecole en permettant en 2005, à 19% d’une classe d’âge d’accéder au niveau bac + 4 alors qu’en 1960 ce même taux valait pour l’accès à la classe de 6ème, la démocratisation reste à gagner au regard des études menées par le Céreq  en 2007 sur la génération 2004 : les enfants des familles d’ouvriers qui représentent 42 % de la population scolaire sont ainsi 23% à sortir de l’Ecole sans diplôme alors que seuls 5% des enfants de familles dont les parents sont cadres sont dans cette situation. La responsabilité première de ce semi-échec incombe bien évidemment aux choix des pouvoirs politiques sociaux-démocrates ou libéraux qui se sont succédés depuis plus de 60 ans, mais pour autant autorisons-nous une réflexion sur le discours progressiste de la démocratisation scolaire que portaient certains des acteurs : aujourd'hui pour atteindre son objectif, ce discours est-il et peut-il encore être opérant ? Ne faudrait-il pas lui adjoindre, voire lui subordonner un discours porté par l'émancipation ? 

Nous montrerons au travers d'un panorama historique prenant sa source à la Libération comment la question de la démocratisation scolaire a été marquée par des déceptions successives, jusqu'à l'assassinat  même de ses principes, fortement liés aux fondements de la République, par les dernières décisions politiques prises dans le souci de se conforter aux volontés Européennes de faire de  l'économie de la connaissance, l'économie la plus compétitive du Monde. 

Mais nous montrerons aussi que, pour autant, ces derniers choix européens et nationaux, très paradoxalement, ouvrent d'autres perspectives qui pourraient se révéler toutes aussi transformatrices que celles portées par Paul Langevin et Henri Wallon. Des perspectives qui, si tant est que nous prenions le temps d’une profonde réflexion politique s’appuyant sur les fondements des travaux de psychologues et pédagogues prenant leur source au cœur de Marx… mais aussi sur les changements progressistes aujourd’hui en cours en Amérique du Sud, peuvent s'articuler aux valeurs de l’émancipation. Valeurs cardinales de la lutte contre l’oppression et l’aliénation à la fois principes  et moteurs des systèmes capitalistes.

Démocratisation scolaire : quelques points historiques

Un rapide retour historique, en quatre épisodes, nous est nécessaire pour comprendre  comment le discours pertinent de la démocratisation scolaire s’est trouvé progressivement étouffé par un système caractérisé par l’exploitation et l’oppression. 

1er épisode : Au sortir de la guerre 39/45,  la commission « Langevin-Wallon » a pour mission, confiée par le Conseil National de la Résistance (CNR), de préparer la réforme du système scolaire.  Paul Langevin, physicien, professeur au collège de France membre du PCF mais également président du Groupe Français d’éducation nouvelle (GFEN) créé en 1922 - mouvement pédagogique prônant la participation active des individus à leur propre formation - en est le premier président. Henri Wallon, philosophe-pédagogue, lui-même adhérent au PCF le remplace à sa mort, en 1946. Il le remplacera également à la présidence du GFEN. 

En 1947, la commission remet ses conclusions transformatrices pour l’Ecole : scolarité obligatoire jusque 18 ans, 25 élèves maximum par classe, mise en place d’un tronc commun de 11 à 15 ans (collège unique) suivi d’un cycle en 3 ans caractérisé par trois voies (générale, professionnelle, technique) affirmées d’égale dignité de même que les activités sociales sur lesquelles elles débouchent. Les ministres communistes exclus en 1947 du CNR, les propositions du projet « Langevin Wallon » n’aboutissent pas. Premier échec pour les défenseurs de la démocratisation scolaire.

2ème épisode : En 1977 naît le Collège unique institué par la Loi Haby de 1975, celui-ci résulte de la fusion des CEG (Collèges d’enseignement général) existant depuis 1959, héritiers des écoles primaires supérieures créées en 1833 en continuité de l’enseignement primaire ouvert aux classes populaires, et des CES (Collège d’enseignement secondaire) existant depuis 1963 en remplacement des premiers cycles de Lycée accueillant essentiellement les enfants des classes moyennes et supérieures. 

Ce collège unique, emprunt ou non de l’expression du Plan Langevin-Wallon, marque-t-il la mise en chantier de la démocratisation scolaire ? 

L’espoir est permis car 

-l’allongement de la scolarité à 16 ans déjà existante, 

-la définition d’un tronc commun d’enseignement de 11 à 15 ans si tant est qu’il soit fait l’impasse sur les filières de relégation que sont les CPPN et les CPA

-l’enseignement assuré par des professeurs recrutés à bac +3 potentiellement garants d’un haut niveau de formation des élèves …victoire du SNES sur le SNI qui défendait les PEGC (Professeur d’enseignement général de collège)

sont autant de facteurs a priori favorables à la démocratisation de l’École, à savoir la possibilité pour tous d’accéder à une culture commune au-delà des disparités. 

Mais très rapidement l’évidence s’impose : l’espoir est déçu : second échec pour les partisans de la démocratisation scolaire. La massification est certes une réussite mais la démocratisation reste à construire. Un échec dans lequel « l’école n’est pas totalement innocente » selon l’expression même d’Annette et Jean Gallot auteurs du livre « Réussir l’école - Démocratiser la réussite » en 1991 (éd.Messidor - 1991) ! 

Les manifestations criantes de cet échec sont de deux types : La sélection au cours du collège unique avec une orientation massive vers l’apprentissage et la vie active en 5ème et en 4ème  et le redoublement très important tout au long du collège. Des manifestations qui sont la preuve des coups portés par l'École elle-même à la démocratisation scolaire. La question est posée : le système au travers des personnels qui le servent fait-il tout pour que les élèves réussissent ? 

En effet pour Alain Léger, sociologue, auteur d’une thèse sur le sujet,  l’origine « petite bourgeoise » des enseignants du secondaire « avec tout ce que ce concept implique comme distance à la classe ouvrière, de sensibilité –voire d’intégration – à l’idéologie dominante » est une des explications de cette démocratisation impossible. 

3ème épisode : 1981, l’union de la gauche arrive au pouvoir imprégnée des travaux de Bourdieu et Passeron sur le rôle de l’Ecole dans la transmission des inégalités sociales (Les Héritiers 1964 – La reproduction 1970). La gauche s’empare de ces travaux en mettant en place des Zones d’éducation prioritaire (ZEP) correspondant aux territoires les plus défavorisés. Avec cette création naît l’espoir « de contribuer à corriger l’inégalité sociale par le renforcement sélectif de l’action éducative dans les zones et les milieux sociaux où le taux d’échec scolaire est le plus élevé » (circulaire du 1er juillet 1981). A nouveau, interrogeons nous, la démocratisation scolaire est-elle alors à l’œuvre dans les établissements ? 

Si tant est qu’elle le soit, des regards historiques et sociologiques sur ces années laissent à penser qu’elle se fait, pour le moins, très difficilement. D’un point de vue historique force est de constater que la relance de cette politique d’éducation prioritaire en 1990 (Gouvernement Rocard) et en 1997 (Gouvernement Jospin) signe une réelle difficulté à avancer sur la voie de la démocratisation. Une difficulté que confirmeront les études menées par des sociologues de l’éducation (JY Rochex, S.Bonnéry) qui montrent que l’on est au cours de ces années « de moins en moins dans une logique de recherche d’égalité, de démocratisation, mais de plus en plus dans la compensation de difficultés  qui sont perçues sur un mode essentialisant…des difficultés « naturelles » » (S.Bonnéry). Nouvel espoir déçu que l’égalité soit atteinte au moyen de cette différenciation territoriale qui devait permettre à tous de partager une culture commune, marqueur d’une démocratisation scolaire réussie. 

Là encore, les conceptions de l’échec scolaire par les enseignants pour quelques uns portés à souscrire à la théorie explicative des dons et pour la très grande majorité à celle du handicap socioculturel sont souvent avancées pour l'expliquer. Pour Stéphane Bonnéry, le système y contribue en promouvant des méthodes pédagogiques certes émancipatrices mais souvent proposées sans explicitations réelles de leurs mises en œuvre.  Il note ainsi que « dans les classes ce qui pilote le dispositif [pédagogique] c’est une tentative de « s’en sortir » face à des interdits » institutionnels auxquels les enseignants seraient soumis : interdiction d’énoncer le savoir soi-même, nécessité de le faire construire à l’élève … sans que cette liste d’interdits ne soit accompagnée d’outils pour savoir comment faire. 

4ème épisode : 2005, la droite est de retour au pouvoir depuis 2002, elle se penche sur la l'éducation et  la formation au service des besoins de la mondialisation capitaliste.  Après « le débat sur l’Ecole » (2003) elle fait voter une nouvelle loi d’orientation remplaçant celle de 1989. Cette loi rend obligatoire la maîtrise du « socle commun de connaissances et de compétences » par tout élève quittant le système scolaire. C’est un minimum !  Les partisans de la démocratisation scolaire s’étranglent. Alors que l’objectif de l’Ecole devrait être que tous les élèves accèdent à une même culture commune, le choix politique affiché est inverse, intrinsèquement inégalitaire : à tous un minimum et  à certains privilégiés un maximum. « A quelques uns le socle aux autres la statue » selon l’expression qui fait florès.  Si la démocratisation scolaire n’avait jusqu’à ce jour pas atteint son objectif au moins avait-elle avancée sensiblement en étant portée par des politiques initialement pensées en ce sens. En 2005, ce n’est plus le cas : l’inégalité sans complexe est affichée.

A ce « coup  du socle commun » porté à la démocratisation scolaire, coup venu de l’Europe néolibérale et de son protocole de Lisbonne (2000) visant à faire de son économie de la connaissance la plus compétitive du Monde, cette loi de 2005 en assène un autre : la déterritorialisation de l’éducation prioritaire. A la différence de celle mise en œuvre en 1981, celle-ci affecte dorénavant des populations et des élèves ciblés et repérés par des « projets personnels de réussite éducative », « des aides individualisées »… Pour les amis de la démocratisation scolaire, ces dispositifs sont autant de discriminations des élèves en difficulté c'est-à-dire de rupture du regard égalitaire porté sur tous. Il n’en faut pas davantage pour repérer au sein du système éducatif la mise en œuvre de la concurrence entre individus que prône le marché d'autant que d'autres mesures prises telle la suppression de la carte scolaire vont dans ce sens La coupe est pleine. La démocratisation scolaire est assassinée ! Les classes sociales dominantes ont de beaux jours devant elles !

Mais l’impasse est-elle totale ? La démocratisation scolaire non aboutie jusqu’en 2005 malgré la mise en place de structures et d’organisations pouvant lui être favorable doit-elle encore être recherchée selon ces mêmes modalités ? Le coup fatal asséné en 2005 au regard des concepts structurant jusqu'alors cette démocratisation scolaire doit-il alors être contré uniquement par ce cadre de lecture ? Ce système ne doit-il pas aujourd’hui être interrogé différemment afin de construire une nouvelle résistance atout d’une  perspective enfin transformatrice basée sur de nouvelles bases théoriques ? Autant de questions qu’il nous faut, au plus vite se poser et résoudre en puisant au cœur même de fondamentaux politiques. 

Marx, révolution bolivarienne et pédagogie émancipatrice

Interrogeons d’abord le sortir de la guerre 39-45 et de sa résistance. Certes Paul Langevin et Henri Wallon proposaient l’allongement de la durée de la scolarité, ce qui fut fait quelques années plus tard pour le moins en partie, certes ils suggéraient la mise en place d’un « tronc commun », ce qui fut fait, là aussi en partie avec l’instauration du Collège unique, certes ils avançaient la nécessité de l’égale dignité des différentes filières ce qui aujourd’hui est un discours porté par tout un chacun des acteurs de l’éducation nationale…mais fondamentalement qui étaient-ils en avançant ces propositions aujourd’hui pour partie reprise ? N’est-ce pas la question que nous devons nous poser pour comprendre pourquoi leurs vœux pour l’Ecole n’aboutissent pas à ce qu’ils avaient imaginés à savoir une réelle démocratisation scolaire ? Paul Langevin et Henri Wallon, rappelons-le, membres du PCF, sont avant tout des partisans d’une pédagogie nouvelle permettant à l’élève de construire les savoirs à partir de ce qu’il est. En témoigne la présidence qu’ils assureront du GFEN, association prônant ces approches pédagogiques. 

Autrement dit, l’ensemble des moyens mis en œuvre pour l’école sous la pression syndicale et dans un contexte politique favorable aux force progressistes (1981) ne seraient-ils pas sans effets tout simplement parce que la pédagogie pensée pour aller de pair, celle du GFEN portée par Langevin et Wallon, n’a pas été développée, à leurs corps défendant,  par les enseignants ? Autrement dit encore, l’accent n’a-t-il pas été mis d’abord sur les moyens pour faire vivre des principes d’égalité à l’échelle des masses sociales au détriment des processus réellement efficaces d’abord à l’échelle des personnes avant d’avoir une répercussion à l’échelle collective ? Et la question suivante se pose : en quoi la critique du système n’était-elle pas suffisamment radicale pour permettre aux enseignants de verser dans cette pédagogie portée par Paul Langevin et Henri Wallon ?  

Ces questions d’un pragmatisme évident interrogent nécessairement chez tout militant progressiste soucieux de cohérence de son action, les fondamentaux idéologiques. Ceux-ci portent-ils, et sous quelles formes, ces réflexions pédagogiques propices aux transformations sociales nécessaires ?  Afin d’en savoir plus, nous interrogerons les travaux de trois acteurs : Lev Vygotzki psychologue du développement,  Paulo Freire pédagogue de l’émancipation et Hugo Chavez homme politique porteur de la révolution bolivarienne au Vénézuela.

D’abord Lev Vigotzki (1896-1934), psychologue Russe. Ces travaux, qu’il inscrit dans la continuité de l’anthropologie marxienne donnant la prééminence au social dans la construction de l’Homme, aboutissent au champ de la pédagogie. Il montrera ainsi comment apprentissage et développement vont de pair. Le développement psychique de chaque individu ne précède pas ses acquisitions. Ce sont les apprentissages qui favorisent à la fois ce développement et ces acquisitions, l'un ne pouvant se réaliser sans l'autre. Ils les favorisent d’autant plus que leur médiateur est le langage, l’échange avec l’autre, le débat tel qu’exprimé dans l'ouvrage « Pensées et langages » C’est donc ainsi que peut s’envisager l’émancipation intellectuelle puis sociale des personnes, dans l’activité collective. Sans doute les travaux de Vigotzki peu diffusés avant la deuxième moitié du 20ème siècle du fait de leur occultation par le pouvoir stalinien à sa mort  peut expliquer cette impasse de la pensée progressiste sur le lien entre Marx et l’émancipation des personnes. Il est encore temps de s'en nourrir.

Ensuite Paulo Freire (1921-1997), pédagogue brésilien acteur de l'alphabétisation massive de populations opprimées en Amérique du Sud. Lui aussi se réclame de Marx, non pas cette fois-ci de son anthropologie mais de ce qui constitue le cœur du Marxisme : la lutte des classes. Lutte pour laquelle l’éducation des populations pauvres et exploitées est un incontournable. « Pédagogie des opprimées » et « Pédagogies de l’autonomie » sont deux des ouvrages majeurs de Paulo Freire où l’auteur explique comment l’éducation « bancaire » consistant en le transfert de valeurs et de connaissances de celui qui sait à celui qui ne sait pas est celle de la domestication.  A cette pédagogie ne permettant pas d’acquérir une conscience critique qui permettrait l’insertion de la personne dans le monde comme agent de transformation, c'est-à-dire comme sujet, il oppose une pédagogie dialogique, émancipatrice et capacitatrice (permettant de développer des capacités) ancrée dans des enquêtes conscientisantes, dans des problématisations et des critiques institutionnelles sources de motivations pour les apprentissages dont celui de la maîtrise de la langue écrite. Là aussi découvrons ces écrits et ces travaux à la source desquels est revendiquée la lutte contre l’oppression.

Enfin, Hugo Chavez, président élu du Venezuela porteur du processus émancipateurs aujourd’hui à l’œuvre dans son pays. La révolution bolivarienne est à l’origine à l’été 2009 d’une nouvelle loi d’orientation sur l’éducation. Celle-ci affiche que l'État a la responsabilité de veiller à ce que tous les citoyens aient une éducation de haute qualité. Elle affiche également dans un de ses articles que l'un des buts fondamentaux de l'éducation est de développer une nouvelle culture politique fondée sur la participation et le renforcement du pouvoir populaire. Cette loi rencontre bien entendu de nombreuses oppositions des milieux conservateurs mais selon ces auteurs même une de ses difficultés majeures va être « l'énormité et la complexité de la tâche d'équiper les enseignants qui sont imprégnés d'une pédagogie traditionnelle anti-démocratique, compétitive et individualiste des méthodes d'enseignement, des connaissances et des outils nécessaires pour faire la transition vers une nouvelle pédagogie communautaire démocratique, coopérative et sociale. » (http://www.venezuelanalysis.com). Notons là, la conscience politique des auteurs de cette loi qui ne se limitent pas seulement à la formulation de principes radicalement progressistes mais entrevoient également la nécessité de transformer profondément les pratiques pédagogiques afin qu’il y ait accord entre les principes et les moyens fournis à l’échelle de la nation et les processus pédagogiques indispensables à l’émancipation des personnes développés au sein des classes, au plus proche des élèves. 

Ces trois acteurs montrent ainsi comment la nécessité de militer pour des principes et des moyens pour une démocratisation scolaire ne peut faire l’impasse sur les démarches à mettre en œuvre à l’échelle de chaque personne afin qu’elle intègre un processus émancipateur collectif au travers d’un processus émancipateur intellectuel d’abord personnel. Ils montrent, si besoin était, que toute réflexion progressiste véritable doit intégrer cette dimension politique d’une pédagogie émancipatrice que des réflexions théoriques ancrées dans la pensée marxienne soutiennent.

Lutter pour l’émancipation pour viser la démocratisation scolaire

Préparer une alternative impose donc de porter ce message de l’émancipation que nous avons vu fonder les travaux et les aspirations de psychologues, pédagogues et politiques porteurs d’une volonté de transformation sociale. Un message qui se déplaçant des masses aux personnes les constituant permet sans doute d’équilibrer les limites de celui de la démocratisation scolaire en affichant clairement la dimension politique du pédagogique indispensable pour viser la démocratisation. 

Cette alternative est à préparer aujourd’hui. Dans le contexte actuel, on ne peut que se souvenir de la fécondité de la Résistance dans les années 39/45 produisant par exemple au terme de ce moment très difficile un cadre législatif à la solidarité comme en témoigne la création de la Sécurité sociale. La question est donc de savoir si ce contexte actuel marqué par le néolibéralisme peut alimenter cette fécondité par une posture créatrice.  Une analyse fine du socle commun de connaissances et de compétences indispensable de maîtriser par 100% des élèves à la sortie de l’Ecole obligatoire permet d’apporter une réponse mais également de préciser les moyens de cette créativité politique.

Aujourd’hui le socle commun est rejeté avec force par les milieux progressistes en particulier pour deux raisons tout à fait légitimes au regard de leur attention particulière au sens des discours.

Première raison, le « socle » porte en lui l’inégalité. Etymologiquement, en tant que base il implique selon le clin d’œil de certains « une statue ». Autrement dit, pour certains un minimum et pour d’autres le maximum : rien de plus inégalitaire comme conception de l’éducation. Inégalité clairement affichée par certaines disciplines qui distinguent les programmes scolaires jusqu’à la classe de 3ème des connaissances et des compétences exigibles pour maîtriser le socle. C’est ainsi qu’en mathématiques, le programme de 3ème est à maîtriser pour se présenter avec succès au brevet national des collèges alors  que l’attestation de la maîtrise du socle à ce palier d’étude impose des exigences moindre. Il s’agit de toute évidence d’un recul de l’idée  d’égalité. 

Deuxième raison, le terme de compétence, renvoie, dans une première approche, à l’évaluation des personnels (bilan de compétences) et à la formation professionnelle aboutissant à la maîtrise de compétences à des fins utiles pour obtenir un métier et s’insérer dans le monde économique. Ces acceptions ne réfèrent en rien à une quelconque pédagogie ou didactique. Tout au plus renvoient-elles à l’évaluation des personnes à des fins d’embauches ou d’évolution de carrières portant en elle la concurrence entre les hommes. 

A ces deux titres le socle commun de connaissance et de compétences doit être rejeté…mais ce rejet est-il opportun dans une perspective de résistance créatrice ? Ce socle ne porte-il pas en lui des éléments potentiellement progressistes qu’il s’agirait alors de faire vivre. Une attention particulière doit alors être portée au cœur de ce socle ? Ainsi qu’entend-on réellement par « compétence » ? Qu’est ce une personne compétente ? Il s’agit ni plus ni moins qu’une personne apte à utiliser des connaissances, des capacités et des attitudes dans des situations nouvelles ? C’est ainsi qu’est entendu le terme de compétence dans l’ensemble des textes régissant la mise en œuvre du socle commun. Avec ce coup de projecteur sur le sens d’un mot les choses se précisent et s’éclairent : l’aptitude à utiliser des savoirs dans une situation nouvelle n’est ce pas tout simplement ce qui pourrait s’apparenter à l’émancipation intellectuelle ? Reste à savoir si la pédagogie mise au service de cette aptitude à maîtriser des savoirs dans des contextes que les textes officiels qualifient de complexe sera libératrice. Une compétence peut en effet s’acquérir par des procédures automatisées répétées… bien loin de l'émancipation. Alors c’est ici que les amis de l’émancipation doivent agir en permettant de repérer et promouvoir les enjeux émancipateurs de pratiques pédagogiques visant à former des élèves capables de maîtriser des savoirs dans une très grande diversité de situations. Autrement dit, existe aujourd’hui du fait de la volonté de certains de faire que l’Europe dispose de l’économie de la connaissance la plus performante du Monde, un espace d’action politique dans la sphère pédagogique si tant est qu’il soit donné à chacun la possibilité d’identifier ce qui distingue une politique émancipatrice de cette politique visant à créer de la main d’œuvre au service du système capitaliste.  

Nous repérerons quatre points essentiels permettant cette distinction et offrant la possibilité aujourd’hui, à partir de la mise en œuvre de ce socle commun une résistance créatrice au sein d’un cadre offrant des opportunités induites par la captation mal maîtrisées des avancées progressistes au service des intérêts capitalistes. Il s’agira ainsi : 

· De repenser l’évaluation au service de l'émancipation

La volonté du système capitaliste de disposer d’une main d’œuvre à la hauteur de ses besoins l’entraîne à imposer un quota minimal d’élèves devant accéder à un niveau scolaire donné. C’est ainsi que 100% des élèves doivent maîtriser le socle, 80% avoir le baccalauréat, 50% le niveau bac +2 … Des niveaux sont ainsi défini auxquels correspondent des moments d’évaluation mais la volonté de les atteindre pousse le système à produire aux niveaux intermédiaires de tels systèmes d’évaluation. L’évaluation devient alors prépondérante. Elle est au service des besoins du système. Or, si l’évaluation est nécessaire elle l’est au service des apprentissages et de la progression de l’élève et non au service des besoins d’un système poussant à classer les élèves les uns par rapport aux autres, à les sélectionner. Une telle évaluation ramenée à l’efficacité des apprentissages, des progrès et de la réussite des élèves doit alors être lisible pour ces élèves. C’est ainsi que ceux-ci doivent avant toute évaluation maîtriser les critères de réalisation et de réussite de la situation complexe qui pourrait leur être soumise. Les apprentissages doivent permettre de dépasser l'implicite oppresseur et ouvrir sur l'explicite libérateur.

· De retrouver les dimensions sociales des apprentissages

Le système capitaliste avance sur l’individualisme source de cette concurrence entre les uns et les autres, moteur de son hégémonie. Il est à rejeter. Par contre le personnalisme est à promouvoir. Il est indispensable effectivement de partir des besoins et des motivations des élèves dans cette approche lui permettant d’acquérir des compétences Il est donc indispensable de prendre avant tout l’élève dans sa dimension sociale. Il est de même indispensable d’affirmer que tout apprentissage implique une dimension sociale : les échanges argumentés au sein d’un groupe ou entre le professeur et l’élève sont indispensables pour apprendre. Il s’agira donc de proposer des apprentissages assis sur la complexité et l'autonomie et non le simplisme et le comportementalisme car seuls de tels objets font débats et nécessitent le collectif. Il s’agira aussi de repérer les écarts de chaque élève entre la culture commune à partager et les savoirs liés à son contexte social afin de développer des stratégies pédagogiques donnant la priorité à ces élèves les plus éloignés de cette culture commune dans la construction collective des apprentissages.  

· D’offrir des situations d'apprentissage émancipatrices

Seules ces situations, selon les réflexions menées par Paulo Freire, permettent de repérer et de construire le pouvoir du savoir, en même temps que ce dernier. Il s’agit ainsi de problématiser des questions sociales, environnementales, politiques afin d’en dégager des situations portant en elle la volonté de comprendre le Monde, d’aiguiser son esprit critique et permettant alors l’apprentissage à des compétences et l’acquisition de savoirs. Il s’agit de changer d’utilitarisme en passant de celui du quotidien emprunt de conformité au système capitalisme à un utilitarisme visant potentiellement l’émancipation collective et la transformation sociale. Il s’agit aussi de revendiquer l’intégration de ces apprentissages dans des démarches didactiques portées par le sens de connaître humainement le Monde. Il ne s’agira pas, bien sûr, d’enseigner des choix face à ces problématiques dont la nature politique sera évidente car alors l’oppression et l’aliénation changeraient de camp. Il s’agira d’éduquer au choix : une éducation qui nécessite la clarification de tous les possibles et des enjeux qui les sous-tendent. 

· D’articuler la dimension sociale des visées politiques à la dimension personnelle de leur construction

Mettre l’émancipation au cœur de la réflexion politique transformatrice de l’École afin d’atteindre une réelle démocratisation scolaire impose de revendiquer l'égalité comme résultat collectif mais non comme processus permettant d'atteindre ce résultat. Chaque personne étant différente il est alors incontournable de partir de ses besoins, de sa réalité sociale particulièrement prégnante pour les classes populaires. Il s’agit alors de développer des stratégies d’émancipation personnelle en vue d’une émancipation collective au service d’une lutte des classes devant aboutir à une société égalitaire. 

C’est donc à une relecture de la démocratisation scolaire que nous impose le contexte actuel, non pas pour affadir celle-ci mais pour la réussir en agissant sur un levier qualitatif insuffisamment exploité jusqu’à ce jour : l’émancipation de chacun au regard de ce qu’il est en vue d’une transformation sociale visant la disparition de toute oppression collective. Dans ce champ de l’éducation, c’est à cette aune que « l’hypothèse communiste »  reste encore aujourd’hui pertinente. Pertinence d’autant que bien des travaux et des expériences d'acteurs progressistes existent qui permettent d'inféoder et de contraindre, à l'aune d'une pensée marxienne, certains choix retenus par le capitalisme. Il en est ainsi de celui du "socle commun". C'est ainsi que nous retrouverons au travers de cette résistance créatrice, dans son intégralité, l'ambition de Paul Langevin et Henri Wallon construite elle aussi dans une autre Résistance.

